DELIBERATION N° 90/04-11 - QUITTUS AU B.P. 1930 DE LA REGIE DE TELEDISTRIBUTION
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Monsieur REINSTADLER, rapporteur, donne connaissance du budgel primitif de la Régie de Télédistribution de
LUDRES, adopté par le Conseil d’Administration en dale du 29 Mars 1990.

4 Conseiller Municipaux déclarant ne pas prendre parl au vole,
LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir deéliberé,
décide a ['unanimilé :

- de donner quittus au B.P. 1990 de la Régie de Télédistribution de LUDRES.



